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VALACHIE.
Des frontières, le 5 mars. — Il y a eu dans la 

petite Valacliie un combat dans lequel les russes 
ont fait beaucoup de prisonniers. Parmi eux se 
trouve le fameux Georgi ou Gitza , qui a surpris 
de nuit et tué l’été dernier le boyard Porienianu 
et d’autres officiers. On attend à toute heur e le 
bulletin officiel sur cette affaire.

Jassy, le 8 mai. — Les lettres les plus récentes 
J* la Bulgarie annoncent que les opérations de la 

■ nwrelle campagne ont commence. Le comte Die- 
J bitscli, général en chef de la deuxième arme'e , a 

fîit passer le Danube , près d’Hirsova , à un corp3 
considérable de troupes , pour être dirigé sur Sil- 
listrie. Sur l’avis de ce mouvement , Kutschuk- 
Alimed-paclia a pris , dit-on , la résolution de se 
porter au-devant des Russes , les deux corps se 
lont rencontrés , ajoute t-on , près de Ezernavoda , 
»1 une aftaire sanglante aurait eu lieu à l’avan- 
jage des Turcs , qui auraient repoussé les Russes 
jusques près de Hirsova. Ou porte très baut la porte 
éprouvée des deux côtés ; on prétend que les Rus- 
•ssont eu beaucoup de prisonniers et qu’un grand 
nombre de soldats s’est noyé dans le Danube. Mais 

nouvelles demandent confirmation. Suivant les 
•tones bruits , les Turcs auraient surpris Balds- 

> eritre Varna et Kavarna , et le général Roth , 
?upremier avis qu’il en a reçu , est parti de Varna 
j aJe,a 5,ooo hommes , pour chasser les Turcs 

S Baldscbik. Les avis sur l’état sanitaire de la Va- 
•cne ne sont rien moins que satisfaisans.

AUTRICHE.
'7 ma‘-- — Des bruits provenant des 

rjÿ, res de la Turquie , parlent toujours de l’ar- 
noss6 3lj <lualt*er~gé“éral turc d’un parlementaire 

se chargé de propositions tendant à ouvrir des 
Praations. D’après d’autres bruits , ce ne serait 

loi?11 n!e'lieci!’ russe , envoyé à Constantinople pour 
oner les prisonniers de sa nation.

ANGLETERRE.
22 mai. — Prix des fonds. — Red.

141 cons., 87 3(8 ; —- cons. a terme , 88.
lull ^uc 1d’Orléans , le duc de Chartres et leur 

j^ont visite' le Tunel sous la Tamise hier matin.
ftt r„eS| ^lse,lss*ons parlementaires sont san3 inté- 

1 u an* sur des affaires domestiques.
trishjn? ^fmrne ^ "n nommé Baylis , demeurant Le- 
cl)ée j S f,eet > Westminster , à Londres , est accou- 
«t 3 ^rnièrement de 7 enfans , dout 4 morts-ncs 
Baijsanc°nl; 8urvécu que peu de minutes à leur

>a reïg s - notre consul général à Lisbonne
|llentla,,,tlr f°llr <îue*flue temps en Angleterre ; en 
hin r,,.. ’ 1 sera remplacé par sir Henri Chamber- 
inca,, ! "fomiPtion est dit-on, (

caractère displomatique.

trance.

consulaire, et n’a

Cl}' #
lue l’oi’l 6 mal' ^on,le comme certain

iniiè,. ‘ „ "*"1C0 1ui llüm|ue M. de Portalis à la 
C°lltresioi,^re!'i< enae *a cour de cassation , est 
Kd dePuls mercredi dernier ; on ne sait 
^Il 8?ra rendue publique.

qu’‘1 * aura celfs année un 
St avoi "!,"1 CO,Ure AlScr ; M. de la Bretonnière 
0lnl,arder Z;0UV,;rt U" P°int par oà |,on Pourrait 
'‘'•»cation? -, raCe’ Sa,,S craindle le feu des 

elevees par le bey , qui se prépare à

une vigoureuse résistance. Si cette première opé
ration n’amène pas le bey à donner à la France 
la satisfaction qu’elle réclame depais long-temps , 
alors 011 se disposera à faire une descente. 3o,ooo 
hommes sous le commandement du maréchal Mai
son , composeront cette armée d’expédition qui , 
dans tous les cas, ne sera mise en mouvement , 
dit-on , qu’au printemps prochain.

On assure que le maréchal IVlaison a dû quitter 
Navarin le 16 mai , pour se rendre à Toulon , où 
il doit, dit-on , se concerter avec M. de Rigny sur 
l’affaire d’Alger.

Il y a dans ce moment sur les chantiers dans le 
port de Toulon , 3 vaisseaux de ligne, 3 frégates, 
2 corvettes, un brick et 2 goélettes : la corvette 
et la goélette seront mises à la mer vers la fin du 
mois , ou dans la première quinzaine de juin.

A dix heures , M. le Dauphin a présidé , aux 
Tuileries , le conseil supérieur de la guerre.

On assure que M. le prince de Polignac doit 
revenir sous peu de jours à Paris. On connaît le but 
ordinaire de ses voyages : mais il a cette fois du 
moins un prétexte plausible à faire valoir. Les mé
decins lui ont ordonné de respirer l’air natal pour 
le rétablissement de sa santé. Courrier français.)

La Gazette ne croit point à cette nonvelle.
La Quotidienne a interjeté appel du jugement 

rendu par la police correctionnelle , dans l’attaque 
en diffamation qui lui avait été intentée par le Gons 
titutionnel.

— Leroi de Sardaigne est parti de Gênes le 12 de 
ce mois , à six heures et demie du matin , pour 
INaples. Son escadre , composée de trois frégates , 
avait à bord sa suite , dont la chancellerie de ca- 
binet faisait partie. Les. gazettes prétendent qu’il 
s’agit d’une visite à la famille royale des Deux Si- 
ciles ; mais on parle plus que jamais d’un congrès 
de princes italiens sous la direction de l’Autriche, 
dans le but non-seulement d’organiser une ligue qui 
mettrait à la disposition des Autrichiens les troupes et 
la police de tous les princes de la péninsule italienne, 
mais aussi de fixer les nouvelles destinés du Piémont! 
Charles-Félix , dit on , abdiquerait et se fixerait eu 
Savoie ; son sceptre passerait à un prince autrichien , 
les duchés de Parme etModène, et autre provin! 
ces de l'Italie supérieure , seraient annexés au nou
veau royeume dont Gênes serait la capitale, et 
tout cela se ferait avec l’approbalion de l’Angle
terre. Le prince de Carignan , à peine arrivé en Sar
daigne , en est reparti pour se rendre sur le conti
nent, mais ou ignore en quel endroit.

( Constitutionnel )
— Le Journal de Rouen publie la nouvelle sui

vante , sous la date de Dieppe 21 mai :
« Ou lit dans la Gazette de Brighton , du r4 mai

« La Société royale des Yachts a députe' lord 
Deerhursl pour inviter Madame , duchesse do Berry 
a visiter l’Angleterre. Si S. A. R. acceptait cette in-’ 
vitation , elle aurait pour escorte la flotte entière 
des yachts de la Société royale, et, très probable
ment, le débarquement aurait Heu à Brighton qui 
se trouve etre le point le plus commode rour abor
der en venant de Dieppe.

n Dans un numéro suivant , il est dit qu'on at
tend avec une vive impatience le résultat de la mis
sion de lord Deerhursl. »

— Le rapport présenté aujourd’hui à la chambre 
par M. llumann , comme celui de M. Gauthier en 
1828, comme ceux de M. Roy en 1817 et 1818 , 
est conçu dans un très bon esprit et plein d’excel-

lens principes ; mais , ainsi que tous- 
ports qui l’ont précédé depais que 1 
appelés à jouir des bienfaits du gouvernemenPnspré- 
sentatif , le rapport de 1829 reconnaît ce qui serait 
bien, sans donner le moyen d’exécution. De très 
belles phrases sur la misère du peuple et des ré
ductions de quelques centaines de mille francs sur 
une dépense d’un milliard , réductions qui ne se
ront peut-être pas toutes adoptées, voilà encore nue 
fois le résultat de ce grand travail, le plus important 
de ceux qui sont confiés à nos députés.

( Journal de Paris. ]
■— M. Benjamin Constant a déposé ce matin sur 

le bureau de M. le président de la chambre des 
députés une proposition tendant à ce que la chambre 
ne puisse être consultée sur la clôture de la discus
sion avant que la discussion ait commencé.

— Le prix des places dans les voitures omnibus, 
favorites , tricycles et autres du transport en com
mun , est maintenu à 23 centimes pour tous les 
jours indistinctement les dimanches et les fêtes com
pris , conformément, aux conditions et à la nature 
de ce nouveau service.

La chambre des pairs était convoquée aujourd’hui 
dans ses bureaux à midi et demi , afin de s’y oc
cuper de l’examen du projet de loi relatif à l’an
cien sénat.

Nous avons dit hier que le projet de loi sur la 
pairie a passe sans discussion ; le nombre des votans 
était de 178, dont 47 ont voté contre et 127 pour. 
On assure qu’un seul pair , M. le comte de Labour- 
donnaye avait réclamé deux fois la parole.

On dit que dans les bureaux il y avait eu des 
débats assez vifs ; que dans le premier notamment, 
M. le duc de Ghoiseul avait combattu avec beau
coup d’énergie la loi et le mode insolite que l’on 
voulait adopter pour la voter.

Quelques personnes bien informées assurent ne 
3oir que M. le duc de Lorge , imitant le noble 
exemple donne par M. le duc de Montmorency, a 
renoncé à la pension qu’il touchait comme piir,

CH4MBEC DES DÉPUTÉS.
Séance du 23 mai. — M. Dumeylet propose au nom 

du sixième bureau l’admission de M. Charles de 
La.noth.

M. Charles de Lamclh , qui est présent à cette 
séance , est proclamé député , et prête serment. 
L honorable membre siège à gauche , à ia place 
qu’occupait son frère.

Dans le rapport que monsieur Human a fait en
suite sur le budget ( dépenses ) il a laissé entre
voir qu une réduction de 4° à 45 millions était 
possible ; le plus important dégrèvement doit , se
lon lui , résulter de la réduction de la dette publi
que. Il a rappelé l’opinion du ministre des finances 
sur 1 utilité et la possibilité d’une conversion de 
renies 5 p, o [ o , qui doit procurer aux contribua
bles un dégrèvement réel de 18 à 20 millions en 
faisant toutefois remarquer que S. Exc. regardait 
comme prudent de surseoir encore à cette mesure 
Des diverses réductions provisoires proposées par 
la commission il „’en est imposé aucune aux mi
nistères des affaires ecclésiastiques et de l’instruc
tion publique.
I 2;!,n’ai w!C décide que la discussion du budget 
(dépenses) dont elle vient d’entendre le rapport
vend,edi! Samedl’ L.e raPPoH de pétitions aura lieu

On passe ensuite à la discussion du projet de loi 
relatif rm port du Hävre; ce projet en 3 art. au
torise le gouvernement à emprunter deux millions

tl I



8oo,oqq fr. pour l’achèvement de« travaux, et af
fecte en outre au même objet 200,000 fr, du budget 
du ministère de 1 interieur. Le projet est adopté par 
ai5 voix contre 7. La séance est levée.

Lundi prochain, la chambre entendra le rapport 
sur des projets de loi d’intérêt local ; elle délibé
rera spr. la loi concernant la taxe des lettres , et ,
• jI y a lieu, sur celle concernant les voitures 
publiques. Elle se formera ensuite en comité 
•ecret.

PAYS-BAS-
Liège, le 27 Mai.

Vfi la solennité de demain le journal 
He -paraîtra pas.

Le roi est arrivé à Anvers , à 3 i|2 heures de 
l’après-midi . une foule nombreuse s’est porté sur 
son passage , et l’a accueilli par lc3 cris d’allégresse 
.qui 1 out accoinprgné jusques dans son palais.

•—On assure que S. M. a nommé le prince d’Orange 
inspecteur-général des gardes nationales du royaume.

(Journal d'Anvers.)
•— On lit ce qui suit dans le Journal d'Anvers r
« Un nouveau malheur a répandu hier l’affliction 

dans notre ville.
» On travaille actuellement a démolir la vieille

• aile de spectacle. Un mur que l’on minait par la 
base s’est écroulé sur les ouvriers ; six ont été en- 
ievelis sous les décombres ; trois ont été retirés sans 
vie et les trois autres plus ou mois blessés n’inspi- 
rent plus aucune crainte.

» A la nouvelle de ce funeste événement, des se
cours furent donnés avec promptitude; il fallait 
d’abord rompre les pans de murailles qui couvraient 
Ces infortunés et déblayer avec célérité et précau
tion. Des voisins et des ouvriers furent d’abord sur 
les lieux. M. le gouverneur civil s’y transpoita un 
des premiers et tous les témoins de ce désastre 
parlent avec reconnaissance du zèle et de la viva
cité de ses efforts pour travailler au déblaiement.

— L’augmentation du droit de barrière n’a pas été 
publiée dans les formes voulues; nous décrouvows 
qu’il efi est de même ds l’arrêté qui a transporté au 
syndicat d’amortissement l’administration des rou
tes et autres communications du loyauine. Nous nous 
sommes procurés cependant les principaux articles 
de cet arrêté et nous le donnons ici par traduction. 
Comme ces dispositions qui ne datent que du 12 
août 1828 peuvent faire l’objet de quelques réclama
tions à la prochaine session des états-provinciaux , il 
n’est pas mauvais que le public les connaisso un 
peu d’avance.

Art. i*r. Les routes , canaux , ouvrages de dessè
chement (veeren en droogmakeryen) avec tous les ob
jets en dépendants tels que machines à vapeur , éclu
ses, ponts , bateaux , pontons , etc. , qui produisent 
ou sont susceptibles de produire quelques droits de 
barrière , de bac , de pont, etc. (Tullen-vaart sluis- 
trug of veergelden ) , pour autant que ces produits 
servent à l’entretien desdits objets , et que le surplus 
en soit destiné à l’extinction et remboursement 
d’emprunts remplis , ou d’avances fournies par le 
trésor public ou le syndicat d’amortissement, se
ront mis sans délai ( sans que ceci toutefois s’en
tende d’ouvrages entièrement neufs ) sous la direc
tion , administration et surveillance du syndicat 
d’amortissement.

2. Sont en conséquence mis sons la direction et 
administration du syndicat d’amortissement :

ï° Les routes de première et seconde classe , y 
compris celles qui bien que construites par des par
ticuliers , devront être entretenues par l’état sur le 
produit des barrières , ainsi que tous les objets en 
dépendants ;

2° Le grand canal de la Nord-Hollande ;
3° Le canal de Zéderik ;
4° Le canal traversant le pays de Voorne(land van 

'poorne), dès que ce canal sera terminé ;
5° Le Zuid-Willems-vaart ou le canal de Bois-le- 

Duc à Maestricht ;
6° Le canal de Terneuzen;
y® Le canal de Potnmereuil h Antoing ■
8° Le veer de Willemsdorp , sur le Moerdyck ainsi 

$ue les objets désigne'« à l’article premier qui

d’ont pas été dénommés jnsqa’ici. #On y joindra 
nar la suite tous les objets de la même catégo
rie qui pourraient être encore construits pour compte 
de l’état ou qui viendraient à tomber dans sa pro
priété. »

« Art. 6. Un état raisonné sera dressé au dé
partement de l’intérieur de tous les objets dont la 
direction est ainsi remise au syndicat d’amortisse
ment ; il spécifiera la nature, les avantages et les 
revenus , ainsi que les charges de chaque objet. •> 

« Le transport dont il est ici question , et par con
sequent aussi le commencement de la perception 
des revenus par le syndicat d’amortissement aura 
lieu le plutôt possible , et ne sera dans ancun cas 
différé plus tart que le 1er janvier 182g. »

(Courrier des Pays-Bas.)
— Un arrêté royal, du 21 de ce mois , ordonne 

1 ouverture d’un emprunt de 700,000 fl. pour subvenir 
aux frais de construction d’un entrepôt général de 
commerce à Anvers, Cet emprunt s’effectuera moyen
nant uu intérêt de cinq pour cent par an , et à 
partir de 1834 un remboursement d’au moins un 
pour cent-du capital levé s’effectuera annuellement 
par voie du tirage au sort.

Cet emprunt, indépendamment des sûretés qui y 
sont déjà ou seront ultérieurement affectées , est 
spécialement garanti par le roi.

— La société de réthorique d’Anvers , annonec 
qu’un concours théâtral pour la tragédie, l’opéra 
et le vaudeyilie, aura lieu au mois d’août et elle y 
invite toutes les sociétés du royaume.

— M. W. H. van Voorst, juge du tribunal de pre
mière instance de Harlem , dans une pétition adres
sée à la 2° chambre des états-généraux , demande 
que la question du jury soit soumise à l’examen 
des cours et tribunaux du royaume.

— Un désastre affreux vient de plonger dans la 
consternation la commune de Kronenberg , distante 
de cinq quarts de lieue d’Elberfeld : 3o maisons et 
18 ateliers ont été consumés par le feu , dans la 
journée du 20 de ce mois. Plusieurs de ces maisons 
étaient assurées par des compagnies des Pays-Bas.

— Un journal publie l’article suivant :
« La Société du Luxembourg a adjugé avant-hier 
préparatoireinent le canal de cette province pour 
la somme de six cent et dix mille florins à M. 
Morren, le même qui a eu l’entreprise du mur 
d’enceinte entre la porte de Nainur et /celle de 
fiai. L’adjudication définitive aura lieu jeudi pro
chain. »
Nous sommes invités à rectifier cette annonce de 

la manière suivante : La Société du Luxembourg a 
rnis en adjudication publique le 21 de ce mois , non 
point le canal de cette province , mais la partie 
du canal de Meuse et Moselle , s’étendant de Bar- 
vaux ( grand-nuché de Luxembourg ) à Beaufraipont 
( province de Liège ). Il n'y a point eu dans celte 
première séance d'adjudication préparatoire, mais 
seulement des rabais dont le dernier a atteint la 
somme de f 612,000, pour la réunion des trois lots 
qui composent cette partie du canal. M. Morren 
n'est donc point adjudicataire provisoire , comme le 
dit cette feuille , il n’a pas même pris part à l'ad
judication; enfin la séance pour l’adjudication dé
finitive aura lieu mercredi 27 de ce mois d midi, 
rue de l'Evéque , n° 1355 , et non point jeudi comme 
l’annonce la même feuille. (fiazelle des Pays-Bas)

— Le Times termine ainsi uu article sur la guerre 
entre les Russes et les Turcs :

« Nous affirmons que dans le cas où l’Agletcrre 
déclarerait d’une manière péremptoire à la Russie : 
vous n’étendrez pas votre frontière d’un pouce au- 
delà de sa limite actuelle du côté de la Turquie , 
d’autres états qui gardent maintenant le silence se
raient prêts à nous appuyer. Exigez que la Tur
quie fasse justice au Czar , prenez la défense de la 
véritable liberté de son pavillon depuis Odessa 
jusqu’à son entrée dans la Méditerranée, mais dé
fendons avec une égale vigueur l’intégrité de la 
Turquie et l’indépendance et la souveraineté de 
la Porte. •

— Les tremblemens de terre continuent dans la 
province de Murcie ; dans la journée du a mai on 
en a ressenti jusqu’à 5r.

—Un journal anglais contient l’anecdote suivante :
« Une jeune personne appartenant à une famille 

distinguée, et qui figure avec éclat dans la haute 
société de notre capitale du nord ( Edimbourg!] V 
était dans l’habitude de porter elle même les secours 
de la bienfaisance et de la charité religieuse dans 
la demeure du pauvre. Parmi les objets de ses soins 
généreux , se trouvait une femme infirme , reléguée 
dans un noir galetas, à l’extrémité d’une ce ces 
étroites et sombres ruelles dont se compose en 
grande partie l’ancienne cité. Il y a quelques mois 
par une température humide et froide , la jeune 
bienfaitrice, après avoir passé environ une heura 
auprès de sa protégée , se disposait à partir 
lorsqu’elle vit entrer le mari do la malade, qui lui 
ayant adressé de vifs remercimens pour sa bouté 
persévérante , exprima la contrariété que lui causait 
l’embarras qu’elle avait dû éprouver pour arriver 
au bout de cette rue fangeuse , offrant de la con
duire , par une porte de derrière , dans un passage 
où le terrain était beaucoup plus sec , et qui abou- 
tissait à l’une des rues par lesquelles il lui fallait 
passer pour s’en retourner chez ses parens. Elle 
s’empressa d’accepter cette offre , et allait le suivre , 
lorsque la malade chercha à l’en détourner, assurant 
que ce chemin était beaucoup plus mauvais que 
l’autre. Le mari soutint le contraire, la femme 
persista dans son assertion; enfin la jeune personne, 
persuadée par le Ion affirmatif du premier, allait 
partir avec lui, quand tout-à-coup la malade, s’en
veloppant de sa couverture , et se levant avec une 
sorle de délire , la poussa hors de la porte par la
quelle elle était entrée, et , tout en chancelant , la 
traîna pour ainsi dire jusqu’au bout de l’allée qui 
communiquait avec une rue très fréquentée, où elle : 
la quitta en lui adressant cos mots : Ne revenez \ 
jamais ! Sa bienfaitrice, très effrayée, regagna sonj 
domicile , et se garda bien en effet de retourner 
chez une créature qu’elle jugea tombée en démence, 
Ce fut quelques semaines après, que la police dé
couvrit les atrocités des burkeurs. On courut eu 
foule visiter lees lieux témoins de tant d’assassinats; 
et la jeune personne dont nous venons de parler, 
partageant la curiosité générale , se fit conduira 
dans l’un de ces repaires da crime, celui qu’avait 
habité l’exécrable Xare. On jugera aisément ce 
qu’elle ressentit , lorsqu’y étant arrivée par one 
suite de passages qu’elle c’avait jamais parcourus , 
le premier coup-d’œuil jeté sur la chambre loi fit 
reconnaître l’endroit où l’avait souvent atnenee la 
désir de soulager la probité indigente. »

— On a célébré le 12 de ce mois , à Stuttgart!» 
l’anniversaire de la mort de Schiller , décédé il J 
a vingt-quatre ans : 011 avait placé son buste co
lossal sur un haut piédestal ; il était orné dune 
couronne de laurier , et de jolies guirlandes de 
fleurs entouraient la tribuue qu’on avait dresseo 
devant le principal bâtiment du jardin d’Argent. U 
fête a commencé à six heures du soir , par °|ie, 
ouverture de Don Juan , de Mozart , qui a ele 
exécutée par des amateurs et une partie des mu
siciens de la chapelle de la cour. On a ensm e 
chanté plusieurs hymnes accompagnées de clioem®, 
psr des dames de la ville. Le professeur Uoc 
stetter est monté à la tribune et a prononce un 
discours panégyrique du plus grand poète drama 
tique de l’Allemagne. On a ensuite exécule 1111 
ehant national en l’honneur de la nation a"etn?,guI 
enfin la fête a été terminée qar le choeur a 
riauthe de Weber.

ÉLECTIONS. — Voici la composition défim»ve 
de college électoral de Herstal :
MM. Jean Michel Courard VIM. Philippe Dehvaid®'

Toussaint Tbonard. 
Jacques L. Latour. 
Henri Delwaidc.
François Bernunol»
Gilles Carpay.

Jean Henri Cornard. 
Michel Lov infosse. 
Lambert Jehotte. 
Jacques Follet.
Jean Pierre Streel.

LE BON SENS d’uN HOMME DE MEN.

C’est un pamphlet intitulé le Sens C°mrTlurl^^e) 
a le plus contribué à répandre dans le Peu^^enU 
États-Unis , les idées qui ont fait naître,

ilidé la révolution américaine. Le _ 0 .et consolidé ta revolution américaine. — , jujj0ix 
d'un Homme de rien no vise pas à une revu



x genre , pour laquelle il n'y a plus place parmi 
, depuis que nous avons des constitutions ou 

chartes qui reconnaissent au moins en principe 
droits de l’humanité C’est sur les mœurs et , si 
peut le dire , sur lesidees pratiques , |que i’au- 
îaspire à influer par sa politique à l'usage des 
ties : cet homme ne veut pas autre chose que la 
rie; mais il la veut tout entière et force ses 
ears à voir nettement beaucoup de conséquen
tes-nécessaires qu’on a souvent cherché à dé- 
r aux yeux des peuples.
est peu de livres sérieux auxquels on n’ait 
[prodigué cet éloge devenu lieu commun , qu’ils 
wi aux besoins de l'époque , celui-ci le mé- 
mieux qu aucun autre. Il se presente sous une 

le légère et semble parfois n’avoir eu pour but 
de divertir le lecteur ; mais s’il rappelle parfois 

in de Rabelais et les proverbes de SanchoPansa, 
iamuse à imiter les causeries de Montagne où 
Sterne, il sait aussi employer au besoin le tour 
et mordant de Paul-Louis , et la simplicité de 
son argumentation pressante /justifie surtout le 
«du livre en rappelant assez souvent la ma
te deFrancklin. C’est sans doute ainsi qu’il faut 
ire,pour répondre aux besoins du peuple, comme 
à Les grands principes du droit public sont 
Moment déduits et commentés dans d’excellena 
’Is 1"e étudians des universités peuvent lire , 
•iter et comprendre ; mais les étudians de3 uni- 
sites sont bien loin de devoir composer à eux 
Moi citoyens actifs , et tant qu’il n’y aura que 

■'ouvrages de droit public et d economie politi- 
"u genre des recueils d’Adatn Smith , de Mevcr , 
Miitham ou même de Benjamin-Constant et de 
Iles vérités les plus.siinples qui devraient ré- 
ludre social resteront le partage exclusif 

•aimes que les intérêts de leur position por- 
soiiyent à les oublier ou à les déguiser : c’est 

populaire qu’il faut: ce sont des cathéchismes , 
journaux , des pamphlets , comme disait Paul 
l!’ ®r, c’est ce qu’a senti parfaitement l’homme 

digne de recueillir l’héritage de l’illustre 
«raugeau.
j'/™ sens d'un homme de rien, est fait pour 
>,monde. L’auteur l’a modestement consacré 

sdes simples ; il a fait mieux quo cette dé- 
cest que réellement les simples, e’est-à- 

;Elfns Peu lettrés pourront le lire et le com- 
, et les gens instruits , et les gens du 

J trouveront aussi un grand plaisir.
•jaques citations justifieront nos éloges ; quoi- 
>ieau°rrae de,*’ouvl’age ajoute à chacun de ces 

I * "n mérite qu’ils perdent nécessairement 
11 les détache de l’ensemble.

Iito'iiù‘Tf \ es follctions■ “ Ne vois-tu pas qu’il y a beau- 
1 places . aces 1îie l*c 8eüs P°ur les remplir ; qu’ voir 
1(1 «lue ’/If avoir fl"611!116 chose qui appartient à au- 
•Üai „ , permettent de manger un plat de plus 
^ sienne ? t?1 PrÇntl sur la table du voisin pour mettre 
«le cun j. t'e vois-tu pas encore que le peuple souffre 
|ha nJ,'‘T’ car si la même personne ne peut suffire 
«ttc de , 11 est mal servi ; et si elle y suffit, et que

ÄIS

J : °1 J OlU.IL , bl UUC
«ut , , ,P aces soit rétribuée autant que celles qui 
tttiu’flvi« tr.ava‘l d’un homme, alors il paye le dou- 

îais, voi • ait Payer ? Cela n’est-il pas incontestable ? 
fi tsercer Ct,e i'ai-lm're le plus : il a été décidé qu’on 
'%s an aiit”6 tonctlou dans un endroit, et passer son 
fi exercer -ce fl,1“ cst mieux encore, qu'on
Met ou m nC :°îlct'ou dans deux endroits à la fois , 

- Mais ,,aire Ic‘.’ et député ou conseiller d’état ail- 
-enx t iUun and, pourrait-on dire à ce cumulateur 

"•-c’est affaires sc font également pendant ton 
jaques à J11 es. '“utile, et alors il ne faut pas te payer. 
,V clin,,. -.f.volr et tu dois être châtié. Être préfet ici
‘•"Jeher dp ' | ls..... Mais cela est impossible autant
“'•fills ,e Pensylvanie, pendant qu’on fait
Jrnquier a, , J tand! Qui uue lu sois, mon ami, préfet 
'î"1 four' èl'l01.'03111 ou basque, sache que la première 
'h'i'ce, oî-Lr^er 1,11 emploi est d’être dans l’endroit 

1 tu ne peux être dans deux endroits à la

filées
ti,|s 1 r,nctnentes et des gardes nationales

la.guer.re tl a été dépeint d’une 
!||hel»alt eil,sl“ e > jamais la sottise des peuples 

ft‘etix d/'1 Pour I« plaisir de leurs maîtres n’a 
lue faùt n°f'tree que daiis ce Pelit v°Iume. 
ifoi<’plns.i-aire.puur tl,avoir P'us d« guerres? 
Jpfis s'em ariJlees" Mais il faudrait que tous
6 Premiernan?ent 61 ** Ch°S? 6St imP0,sible i

■’lll)ieniÔMq I?lloncelalt a «es armées de- 
^ cilov a Proîedecl'aelqu’uii de ses voisins. 

Jen« spiçnt soldats an besoin. Pour

q j61’ deS Sardes nationales ne valent rien ; pour 
defendre le pays, elle valent mieux que des armées 
permanentes.

» Vaincre chez les ennemis est toujours un bon coup pour 
e soldat ; d luî'en revient plus ou moins , sans compter la 

gloire, comme on dit; mais vaincre au pays, nue lui en 
revient-il. Tout le profit n’est-il pas alors pour le citoyen, 
c est-a-chre au bourgeois), au paysan , à l’ouvrier ? En d’autres 
termes te soldat combat au dehors pour son propre compte, 
a.!1-. ns pour celui d’autrui : La conséquence est-elle bien 
difficile a tirer ? Et voyez l’histoire de tous les peuples i cette 
Rome si redoutable au dehors etc. * 1 1

... Ayez des armées , armées de terre ou de mer, et vous
nuïfpm,? rrer ~ ¥ai,3 Ia “aarine. — Pour moi, jene rois 
nullement la nécessite de tout cet attirail. Que l’un de vos 
pays , celui de John Bull , si l’on veut, ait mille vaisseaux 
vn„qUeii aahes états n’en puissent armer un seul à eux tous’ 

fS a ,ez crier : “ Nous sommes perdus ! les mers nous son! 
icrmces que devenir! que faire ! mon Dieu Ile voici. C’es 

men simple. Les gens du continent diront à John Bull A 
> John , il faut à l’instant même letirer vos flottes , 

mieux les parteger chrétiennement entre tous tant 
J nous sommes, vous compris; sinon vous ne vendrez ,

r]pn^i^,1Cl^Ue yin^e ^ue ce so^ C^e nos pays, pour six sous 
ae calicot ou de quincaillerie. » Je vous demande si John 
pourrait dite non, et quelle figure il aurait, en se carrant 
tout seul, sur le s mers dont il se dit maître ? N’est - il pas 
un que trois mois de ce régime à l’eau le jetteraient dans- 
puisement et le marasme ?.... Et remarquez que tout cela 
us coûterait moins que quelque guerre que ce put être 

-, sagI1rait.a'1 PIus> d’infuser du tilleul au lieu de thé, et de 
per des bettraves pour vous procurer quelques douceurs.
» Et les colonies ? Mais il n’en faut point de colonies.....
» ..... Elles coûtent plus qu’elles ne rapportent , et sont 

traitées en peuples conquis : partant que fait la métropole 
en cela , smon de se gêner , pour gêner plus encore des gens 
sur qui elle n a aucun droit ? — Mais les débouchés. — Il 
se peut que certains marchands y fassent leurs affaires ; mais 
ce que je sais , encore une fois , c’est que l’état y dépense plus 
qu il n en retire ; que les consommateurs payent plus cher tout 
ce qui en vient . et ce que j’ignore c’est comment nous 
pouvons y trouver de meilleurs débouchés que si elles ne 
dépendaient de nous en aucune façon. — Le comment n’est 
pas difficile a voir, c’est que nous n’avons point à y crain
dre la concurrence. — Fort bien. La métropole se réserve le 
commerce exclusif des colonies, c’est-à-dire qu’elle a le bon 
esprit d user de sa force pour leur, vendre ses produits au- 
dessus du cours , et acheter les leurs moins qu’ils ne valent. 
C. est bien les voler de deux façons, ce qui me parait un métier 
peu honnête : et, comme d’ai leurs , elle y perd au bout du 
compte, c est de plus tm métier peu profitable, unsotmé- 
tier : ajoutez qu’elle les tient hors la loi, de sorte qu’avoir 
une colonie, c’est avoir un peuple qu’on" pille sans profit et 
qu on tyrannise à grands frais. » 1

S il est utile d instruire le peuple ? « L’instruction fait 
apercevoir les choses telles qu’elles sont . et l’on demande s’il 
est bon que le peuple soit instruit !.... et moi je demande s’il 
est bon que le myope ait la vue meilleure et ne soit plus 
exjoose a prendre le chien qui passe à vingt pas pour un 
cheval qui galoppe au loin ? Encore n’y a t-il pas grand danger 
a se tromper ainsi et puis les besicles sont là. Mais y a-t-il 
ues besicles pour le cerveau, et tousles besieliers du monde 
empecheront-ils de prendre des feux follets pour des âmes 
qui reviennent et la vaccine pour un pêché mortel ? O les 
beaux sages qui se hâteraient de donner de bons yeux à tous
et qui demandent s’il faut donner à tous un bon esprit.....
Demanderont-ils aussi s’il faut que l’ouvrier ait plus de forceTitus rl’uflrpscz» nf mdnn.lo ______.*i . *

tues, et divises en quartiers , surtout des porcs qu’on amène 
ainsi au marché des comtés environnant la métropole. On estime 
la va eur totale des bestiaux vendus annuellement dans le

nnnlflfCld ’ i 3 -0mrae de b&n0>000 livres ster
ling ( 37,500,000 francs) , on suppose qu’il se dépense anneln 
lenient un million de hv. st. (25 millions de fr.) en production 
vegetales des environs. r
V “°“som™ation du froment s’élève à un million de quar
ters (3 hectolitre ) , dont les 4j5 sont réduits en pain et sup
posent une consommation annuelle de 64 millions de pains 
de quatre livres ( quartern loaves ) dans la capitale seulement 
On peut juger de la somme immense qui se dépense pour 
cet article , lorsqu on considéré que l’augmentation seulement
nnnnrier î“6??!?- * par Pa!n fon™ uue somme de
13,000 hv. st. (32o,000 fr. ) par semaine.

11 se consomme annuellement environ 11,000 tonnes ou ba
rils de beurre, et 30,008 tonnes de fromage. La somme pavée 
pour le syul article du lait est presque incroyable; on l’éva
lue a I,2o0,000 hv. sterl. ( 31,250.000 fr. ).
_„0a suppose qu’il se consomme par ou pour la valeur de 
70 a 80,000 liv. sterl. ( 1,750,000 fr. à 2,000,000 ) en volailles 
,,f'f, T'(‘n n f3t Plus étonnant que la grande quantité de lapins 
! */’ 1 O«* se vend a Londres ; un seul marchand de Leade/i- 
hall ( Leutlenhall-Market ) durant une grande partie de l’année 
en vend , a ce qu’on dit, 14,000 par semaine, parl’entre-

’le;SrucsedeO0Loanffi°es mfflCS °“ f6mmC3 ** le* apPWtent daas

v ^ ......... J« disdULc, i insciucLion , voua le mieux pour
les mœurs! et le diable n’est guère à craindre , quand le pain 
est assure et 1 esprit un peu décrassé. 1

Sur les préjugés relatifs d la richesse des nations.

* l'a richesse c rrompt.... Oui, les rich-s tout au plus • 
encore y aurait-il à s’entendre : mais qu’est-ce qu’un peuple 
riche ? Et jamais, depuis Adam, s’en est-il trouvé un seul 
uant tous les citoyens aient eu le simple nécessaire ? Quand 
donc la richesse serait propre de sa nature à engendrer la 
corruption , n’est-ce pas railler que de lui reprocher celle 
des peuples ? O maîtres d’ici bas, vos manteaux de velours 
et d’or nous couvrent-ils les épaules ? O maîtres loups , qui 
mangez gloutonnement , qui mangez jusqu'à nos os , est-ce 
nous qui sommes les intempéraus, quand c’est vous qui tenez 
table.... Voyez bonnes gens , ce pays si renommé des pyra
mides , du labyrinthe et de tant d’autres merveilles ; qui les 
eleva , sinon des misérables vivant d’oignons et d’eau claire ? 
Et cette Rome qu’on nous rabat depuis des siècles autour 
de ses mille palais , n’avait-elle pas aussi sa vilaine populace 
toujours affamée ? Plus tard , il en fut de même dans les au
tres pays ; et ainsi toujours et partout, à la richesse des gou
vernails vous pouvez mesurer la misère des gouvernés L’hno 
rance aussi : car comment songeraient-ils .à se nourrir l’esprit 
quand le corps vit à peine ? Et la corruption enfin : car 
comment s’en défendre , quand on ignore tout ce qui est 
bien, et quon manque de tout ce ^ui est nécessaire? »

Consommation de la ville de Londres. ___ On a fait de
nombreux calculs pour connaître la consommation annuelle 
de Londres, pour ce qui concerne les comestibles , surtout 
la viande. En 1828, il a été vendu dans le marché de Smith- 
field 149,885 pièces de gros bestiaux, 24,609 veaux, 1,507,09 6 
moutons et 20,020 cochons , ce qui ne forme pourtant pas le 
uombre total des bestiaux de la consommation de Londres , 
puisqu’on y tn introduit eu outre une grande quantité qui sont

Société d'encouragement pour l’instruction élé
mentaire.

Les membres de la Société sont invités à se réunir 
dimanche prochain 3jx mai, à onze heures , au local 
(le ia Société ci Emulation, pour y recevoir et préparer 
les comptes et budget annuels, et procéder au rem
placement de cinq membres du conseil d’administra
tion , soutins par la voie du sort, dont les noms sui
vent : MM. Dandnniont, avocat général , vice-prési-’ 
dent du corisei I ; H. Dejaer , docteur en médecine ; da 
Sauvaga, avocat, membre des états provinciaux; 
de Melotte, bourgmestre; comte de Liedekcrka 
president.

COMMERCE.

Beurse ^Amsterdam du 25 mai.- Dette active, 57 13,16
dein diiieree tl7j(28. —Bill, de change 20 1|4, .__Sn,

dicat daninrt 4 Ij2 100.1(2.— Rente remb., 2 1,2 - 97 7 8 ’ 
-Act. Société de corn 87 0(0. - Russ. Hop. et C» 5 ICO
si i^ n i05' ^ 'V ’ c5,i - Dit» C , Ham.'5
87 Q2. — Dito cm. a L 5 891,4. — Prus. à Lon. 6 , Oo! 
’ " Danois a bondi es , bo i|2. ■—■ l\en fr 3 °i 7Q- Esp. H 5 1,2 o,o, 327[S[ _ ])lt;- bril !%’

Pe‘Tet- ' M 3(4 N. - Vienne Act. Banq, 1320 25- 
hletalh , 9n - A Rot. I« 1. , 195 00. - Dito 2* 1. 377 _ 
Lots de Pologne: _ 88 1(2 _ Naples Falcon. 5 , 79 11,16 - 
Dito Londres 5, 83 1(4. 1

Course d’Anvers , du 26 mai. - E [fels puUics. — Les 
cours ont ferme comme suit : Actions de la société de com
merce des I.-B. ,87 1,4 N. — Métalliques 93 1 [2 A. — Lots 
de Rotsluld de £1 (.00 195 N, dito 11 250 377 P _ Lots 
de Pologne de fl. 300 88 1,4 A- Emprunt Guebard 79 l,Ù
— Rente d Espagne inscrite au grand-livre de 200 p, 5( 3,4 
A; dito de 500 p. — Certificats Falconet 7D 3i4 A dito 
a Londres 83 1(2 P. —- Emprunt de Sicile, levée delSif 

860;,rAlcvée 1824, 84 0,o‘p. - Emprunt Xrio Danofe

Changes. — Le Londres est ferme ; le Paris devient moi,,* 
abondant, les valeurs sur l’Allemagne manquent.

Amsterdam court pair P. ; à trois mois 7,8 0j0 nA—. 
Londres .murt 12 7 1,2; à deux mois 12; a trois mois 11 97

l ’ w r-’l*. lia
mois 35 ; à trois mois 34 f5{!6.

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
600 Balles café Brésil, à 23 c., cons,

VILLE DE LIÈGE. — Garde communale.

Le bourgmestre et les échevins informent les inscrits nom 
la premiere organisation de la garde communale , quj ont été 
mis a la seconde classe non appelée comme étant maiUs 
avec ou sans enfant, ou veufs avec un ou plusieurs enfant 
et quipar suite de deces , doivent, d’après la loi être ,-e 
portes a la premiere classe, qu’ils sont tenus d’en faire JrÙ
delai, la declaration au bureau du commissaire de nolîce'd« 
leur quartier. pouce ae

Si , apres avoir négligé de satisfaire à cette invitation le., 
changement de position était reconnu , la contraveution 'Ir 
aussitôt constatée par procès-verbal qui sera transmis à M le 
piocuieur du 101 , enargé de provoquer l’anidirotm ' 1' faire de la pénalité portée pa? lÆfe î«P1ft°£ 

mais f8i8 , savoir d’une amende de f0 \ <00 flnr nc 
en cas ^insolvabilité , d’un à cmatorvp innr« 1» °° ■ ’ ou
et seront m outre in ,lrzel0ll*s ^ emprisonnement,et seiont en ont e incorpores dans la garde communale.

A 1 hotel-de-vdle , le 26 mai 1829.

Le bourgmestre , chev. de Mwoxie d’Envoz.

TEMPERATURE a Pièce , du 27 mai. — A * heur«* 
du matin, 17 degree *u-deesusde zéro, à 2 heure*, 17 degrés



La régence île la ville de Liège a arrêté, le 19 de 

ce mois , une nouvelle publication du reglement dq 
l,r juin 1818, relative, am ventes à l’encan ; ré
glement dont ci-dessous les dispositions et qui a 
pour bases tes arrêtés royaux des 22 novembre i8i4 

et 19 octobre 1816 :

i° Il est interdit à tous notaires, greffiers, huissiers , esti
mateurs , priseurs , courtiers , etc. , de vendre publiquement 
«ux enchères , aucun objet manufacturé , mobilier ou mar
chandises neuves , qui n’ait déjà servi , sauf les gages du Mont- 
de-Piété à vendre au local meme de rétablissement, et les 
exceptions ci-après :

2° Semblables objets ou marchandises neuves ne pourront 
«ussi être vendues, de la main à la main, ni en gros ni en 
détail, dans les maisons où sont et seront établies des salles 
de vente et d’exposition publique.

3° Lorsqu’il y aura lieu de vendre publiquement àTencan , 
des objets manufacturés, mobiliers ou marchandises neuves, 
pour cause de décès , partage de succession ou de commu
nauté , faillite, cessation ou abandon de commerce , ceux 
qui désireront faire de semblables ventes , en feront la de
mande à la régence en y joignant un inventaire détaillé en 
double, signé par eux et par l'officier public chargé de la 
tente -f cet inventaire devra toujours être fait par lots numé
rotés , qui ne pourront dans aucun cas se diviser lors de la 
tente. La régence y statuera dans le plus court délai possible 
après avoir pris, s’il y a lieu, l’avis de la chambre de com
merce, et si elle autorise la vente, elle devra l’être par un 
arrêté spécial, basé sur une des causes ci-dessus, une ex
pedition sera remise au commissaire de police chargé d’en 
•urveiller l’exécution.

• Il ne pourra être vendu que les objets repris à l’inventaire ; 
à quel effet, un double demeurera au secrétariat, et l’autre 
fiera rendu dûment paraphé au réclamant. La, régence fixera 
îe délai dans lequel la vente devra être terminée, et elle ne 
pourra jamais se faire aux salles ou maisons ^de vente pu
blique, mais aux domicile et magasin des propriétaires.

4° Les contrevenans à la présente ordonnance encourront, 
outre la confiscation des objets exposés en vente, une amende 
de fis. 23 , 62 f [2 des Pays-Bas ( 50 francs), moitié sera pour 
les pauvres, et moitié pour la personne qui aura découvert 
la contravention.

En cas de récidive, la maison ou salle de vente et d’ex
position publique sera fermée.

5° Les commissaires et agens de police sont chargés, sous 
leur responsabilité personnelle, de veiller à la stricte exé
cution de la présente ordonnance, laquelle sera affichée et 
mserée dans les journaux pour la connaissance d’un chacun ; 
un exemplaire d’icelle demeurera constamment affiché dans 
chaque salle ou maison de vente publique.
———— __ - - . -

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 26 mai.
Naissances, 6 garçons , 7 filles.

Décès, 2 garçon,s, \ fille, \ homme, 1 femme, savoir : 
Noel Pirotte, âgé de 74 ans , marchand , faubourg Sainte-Mar-

fuerite , époux-de Marie Marguerite Pirotte.—Marie Catherine 
ictoire Biner , âgée de 48 ans, journalière, rue Basse-Sauve- 
nière, épouse de Jean Henri Wolterdorf. \

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Mme. George , marchande, a l’honneur de donner avis de 
son arrivée en cette ville avec de superbes MARCHAN
DISES, soieries, schals et sautoires, coton suisse impri
més, marchandises blanches en tout genre, application. Elle 
reprend comme d’habitude toute sorte d’effels et linge , bijou
terie, soieries antiques, et tout cequi se présente; elle se transpor
tera chez les personnes qui lui feront,l'honneur de la demander. 
Logée à l’hôtel de la Pommelette , rue Souverain-Pont. 105

* * Salle de vente de Jean-Baptiste Larmnois , iue Hon
grie, n° 666. — Mardi prochain, on VENDRA un très-beau 
et très-solide cabriolet, un chariot, deux paires de roues, 
2 horloges avec leurs caisses , un alambic, tableaux , gra
vures , un tapis de pied, mesurant environ 2g aunes des P.-B. , 
habillemens des deux sexes, linges de toutes qualités, etc.

Le 4 juin , il sera fait une vente de livres , au même do
micile : le catalogue raisonné se vend chezM. Rongier, im
primeur , Outre-iVlcuse, et chez Jean-Baptiste Lardinois. 171

322 Le 19 juin 1829, à 3 heures de relevée, M> Dusart , 
notaire , exposera en VENTE aux enchères, en son étude, 
rue Féronstrée , une grande MAISON avec brasserie, vastes 
bàtimens, cour etc., pouvant servir à toute espece d’établisse- 
went, située à Liège , rue Entre-Deux-Ponts, n° 784.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

321 Le seize juin 1829, à deux heures de relevée,le notaire 
Delvaux , VENDRA aux enchères en son étude à Liège, der
rière l’hôtel-de-ville, TROIS SEIZIÈMES daus la HOUILLÈRE 
du sart d’Avette , située aux AW1RS, à proximité de la 
Meuse, dont la concession a été accordée par arrêté du roi, 
en date du 2 mars dernier.

(248) MAISON à LOUER, rue Basse-Sauvenièref, n° 803. 
S’adresser audit n° 80.3 , les après-midi seulement.

Une DEMOISELLE au fait du commerce d’épicerie et de 
mercerie, munie de bons certificats et bonne recommandation, 
peut se présenter rue ïeronslrée, n° 823. 175

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE.
Vendredi vingt-neuf mai 1829, aux onze heures du matin, 

sur la place du Marché de Liège, il sera procédé à la vente 
au plus offrant et dernier enchérisseur des meubles et effets 
consistant en tables , chaises , garderobes, commodes, mar
mites , chaudrons , plats et assiettes, plus deux chevaux , 
deux vaches et trois genisses, etc. Le tout sera payé argent 
coin j) tant.

Le soussigné vient d’ouvrir pour tous les jours une classe 
du soir depuis 7 heures jusqu’à 9, rue Lulai du collége, 
n° 225, et y enseigne les élémens du français , du calcul, la 
lecture, l’écriture et le hollandais , si on le désire, enfin tout 
ce qui fait partie de l’instruction primaire}, le tout au prix de 
1 ff -, par mois. Le nombre d’élèves en est fort limité, de sorte 
qu’étant au complet, personne ne pourra plus être reçu. 11 es- 
pere la.faveur des parens et leur répond d’un bon enseignement, 
il donne aussi à un prix modique chez lui et en ville leços 
particulière de langues Hollandaise , française et Allemandn 
et de mathématiques. M. J. J. Matthieu , professeur 1 69

( ) MAISON A VENDRE.
Le mercredi, 17 juin 1829. à deux heures de, relevée , à 

la requête de M. Robert, avocat, agissant en qualité de li
quidateur de l’union des créanciers de L. Raymond, Maître 
Libens , notaire, exposera en VENTE PUBLIQUE, en son 
etude place Saint-Pierre , une MAISON , située au commen
cement du faubourg SAINT-LAURENT , n° ,1106 , composée 
au rez de chaussée, dune cuisine, lavoir, place à manger 
et salon ; au premier étage trois pièces et trois au second ; 
elle est en très bon état, il y a porte cochère et un jardin de 
17 perches jouissant de la plus belle vue.

S adresser audit notaire pour connaître les conditions.

DEPOT DE DRAPS A PRIX FIXES.

*V Charles Jean Samuel, place St.-Lambeit, al’lionneur 
de prévenir ie public , qu’il vient de recevoir EN DEPOT un 
assortiment de DRAPS qu’il vendra AU PRIX DE FABRIQUE ; 
il espère que les soins apportés dans le choix et leur bonnte 
qualité lui mériteront la confiance des personnes, qui voudront 
l lioncrer de leurs ordres. 8

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
Une MAISON avec grange , écuries , étables , puits , foul

et batiment, jardin et prairie, située en lieu dit EELE-MÈRE 
à BERG1LERS , occupée par la veuve Dieudonné Petitjeau, te
nant du levant à M. Herla , et du midi au chemin, tendant à 
Oleye , d’une contenance de 43 perches.

S adresser , pour connaître les prix et conditions à MM. 
Houssa et Lejeune, notaires à Marcmme.

QUARTIER à LOUER , rne St.-Jean n° 771. 216

A LOUER une MAISON , rue des Célestines n° 676. S’a
dresser rue St.-Jean en île, 11° 771. 215

Le lundi 15 juin prochain, à dix heures du matin, il sera 
procédé au château de MARCH1N , à l’adjudication publique 
et au rabais d’une MAISON D’ECOLE avec une salle pour 
la tenue des séances du conseil rie la commune de Marchin, 
à construire, et dont on peut voir le planet conditions chez j 
le bourgmestre Namur , rue Neuve, à HUY, 140

Une grande MAISON, située à AIX LA-CHAPELLE sur une 
très agréable place, contenant 40 grandes chambres, cuisines et 
greniers , belles caves , avec grande cour , et jardin , remise, 
écuries, en outre de l’eau en abondance, et propre à tout 
grand établissement, est à VENDRE sous des conditions très 
avantageuses. S'adresser chez M. le notaire Schummer , rue 
Neutzor. ■( 36

Les S YNDICS DEFINITIES à la faillite de J. J. Detilleux 
de Hodimont, convoquent l’union des créanciers , à compa
raître le vendredi vingt-neuf mai courant à neuf heures du 
matin , en la sali* d’audience du tribunal de commerce à VER- 
V1ERS, devant M. le juge commissaire pour recevoir les comptes 
desdits syndics et disposer du reliqua. 132

olo Le premier juin 1829 , à 9 heures précises d„ .. 
en vertu d’un jugement rendu par le tribunal de 1'" 
instance séant à Liège, il sera procédé devant
de naix du rrnnri-ipr du Qnd Do ï~ ..:u~ i *6 jug- - ----- av-ia aevant M 1« •
de paix du quartier du Sud de la ville de Liés* |Uf 
bureau rue Plattes Pierres , et parle ministère deMtre n 
sart , noture a ce commis , à la VENTE aux enrM™ 11
hlinriips ,1’nnp AT ATQOTV cîoo x r _ , , enchères pusise à

S’adresser à iudite justice de paix ou audit notaire „„ 
connaître les conditions. e P01

( ) RENTES A VENDRE AUX ENCHÈRES.
Le 29 mai, à 2 heures , en l'étude et par le mim.t,' , 

M° Bertrand, notaire, on vendra au plus offrant et I' 
enchérisseur, les rentes annuelles et perpétuelles ci-après S 

1° Une de 4889 litrons 49 dés 'd’épeautre , dueparTc 
heur et autres, demeurant a Thys. 1 l L
MeTo„UndedRemexhe'°nS 53 ^ d’e'PCaUtre ’ Par ’a V

3° Vrne ,',le 7(5 litro"s 53llf!s d’épeautre, due par Défi 
et la Ve Meuret, son épousé , de Marneffe.
T. 4°. 1,116 1,6 573 h bons 9i dés d’épeautre, due par la V 
Davignon, demeurant a Awhou. 1 ;

5® Une de 305 litrous 59 dés d’épeautre, due par la V 
Scabers , de Kemexhe et autres. 1

6° Une de 238 litrons 5l dés d’épeautre, due par les 
presentans Poncelet, de Jeneffe. 1
rant à’certhe. ^ 93 cenls * duc P” 1* Ve Defourny, deiueu

8° Une de 13 fis. 25 cents, due par la dame V« Judon 
demeurant a Liège.

inoUiT d? 7rfln' 47„ cents ’t,ue Par Bal'be Delsaux, de Lié; 
10 Une de 5 fis. 74 cents , due par Denvozde Willems.

FexheEt UnG de 5 flS' 74 CeUtS’ due Par Marlc Eecharlier, d

Plus une pièce de terre de la contenance de 15 perdu 
-° aunes ■ Eltuee à Fize-le Marsalle, en lieu dit Alvau.

344 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.

On donne avis que la VENTE des COUPES de futavei 
1 ordinaire 1829, dans LES BOIS de St.-Jean , Val-St.-Lamberl 
Ramet-pied-Vache , situes dans la province de Liège, ainsi qu 
dans la Foret du Harre, grand-duché de Luxembourg,aur 
heu pardevantM. le notaire Dusart , dans une des sallesdi 
Palais cle justice à Lié.-e , ie jeudi 4 juin i829 , à dix heure 
du matin, S’adresser pour plus amples informations.et ju 
qu au jour cle la vente , à Liège, en l’étufffe du notaire pd 
nomme, et à St.-Trond , chez M. de Bellefkoib , maître parti 
culier de la 5e maîtrise des bois de la société générale.

( ) A VENDRE OU À LOUER.
Une belle CAMPAGNE située à AÜDLRGHEi 

i à moitié chemin ’de Tervueren , le bâtiroc 
t forme un beau corps de logis dans le genre <

hôtels qui décorent la Place Royale à Bruxelles.
Un giand JARDIN contenant six bonniers dans ses murs 

une prairie contigue avec ses digues plantés dé jeunes arbres 
grands ensemble de f 0 bonniers salvo justo.

Un grand ETANG avec abondance de poissons de toute e 
pèce , un bois planté , grand de 25 bouniers dont 18 à 2 
bonniers de bonne terre autrefois cultivée.

Le tout d’un seul gazon, située â une lieue de Bruxelles; 
près la route de TERVUEREN. S’adresser personnel;mei 
ou par lettre affranchie chez M. Delahaut , rue aux Choux 
n° 475, à Bruxelles , ou à M. F. J. Frésart , rue Hor 
Château, à Liège.

A
Pot

c LOUER de suite un beau QUARTIER, au Rivage*' 
, meublé ou non meublé. S’adresser en Vinâve-d’Ile, n°ot

A LOUER une MAISON bâtie à neuf, avec cni
m_ ____ i i • i i » _i. o/xiirieoffice , grand salon , quinze chambres à coucher , écuri 

douze chevaux et remise pour quatre à cinq voitures
*ï.r,___Y. j._ _____. i_ n _„i,commun

AI1A1UI.IA V.U * <-1111,11- IZUU1 UUHUly Al Aiuq
située près du pont de la Rochette , commun 

fontaine, réunit beaucoup d’agrémens, et tou es
maison ,.u ,
Chaudfontaine, réunit beaucoup aagremens, a. — 
commodités désirables. S’adresser à M. Gnsatd-Lim^1' 
rue sur Meuse à l’Eau, près du pont des Arelics, n 
à Liège.

316 A VENDRE ou LOUER présentement, une MAISON 
de commerce, située rue St.-Séverin , n° 695, vis-à-vis la nou
velle Halle aux viandes. S’adresser au notaire Delvaux , der
rière l’hôtel-de-ville.

d ) Le 2 juin prochain, à 10 heures du matin, la MAISON rue 
u(e-Ursulen° 908, sera définitivement VENDUE en l’étude 
St notaire Dusart , ’sur la mise à prix réduite à 3,000 florins-

A LOUER, pour le 24 juin prochain, un QUARTIER en
tièrement indépendant, non loin de l’Université et jouissant 
d’un très-bon air, composé de 2 à 3 chambres , cuisines avec 
les deux pompes , cave et place à chauffage.. On demande des 
personnes d’une vie régulière et sans enfans.

S’adresser , pour renseignement, rne du Pot d’or, n° 680. 122

A, VENDRE ou à LOUER trois MAISONS restaurées à 
neuf, faubourg St. - LAURENT , numéros 1102, 1103 et 
1104 bis , ayant chacune pompe et jardin.

S’adresser pour visiter les lieux ne 1102, et pour le prix à 
Me Parmentier, notaire, place delà Comédie. 1 09

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMÉABLES, rue 
Porte St-Léonard , n° 659, l’on VEND dus chapeaux super
fins, au moins aussi légers que ceux de soie, et au gout 
du jour , à des prix modéré» et très avantageux. 154




